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FONCTIONS ET CQlKPOS~TION' DE LA MISSION !!'l$HNIQ'CTE 
: 

SUR LES REFUGIES : \' 

,' *, ', 
,, (lTote.du,Ssoretariat) , 

. ," .< . '. 

v',,g .' ..' ..I. I 

A. FONCTIONS (MANDAT) ' 
. '., .' 

. , : , . .'<,"'... ',," * 
1) Entreprendre des mesures immédiates pour d$terminer, ,), . . . .a' , , ,' .< 

d'une façon aussi preoise que possible, le nombredes réfu- 
.', i ,. . 

glés, leur lieu djor$gine, leurs moyens d'existence, 
' : 
et I ~. ..' ,,,.: I, : 

toutes autres inforwtions pratiques qui pourraient,&re 
: ','.', ,.:.. 

utiles en vue de leur rapatriement, réinstallation ou re-: 
. *' .., ' > '<',.,I I 

levement, ‘.,. .,' 

2) Etudier et proposer à la Commission un procéd6 pratique 

en vue de déterminer, le moment venu? quels sont ceux des 
y . 

réfugiés qui désirent rentrer danrg leurs foyers et quels 

sont ceux qui ne le désirent pas. 

3) Etudiar et reaomaander à la Commission des projets 
.'J ' 

pratiques de secours aux réfugiés, sous forme de travail, <I . 

sous les auspices des divers.Etats intéressés, x 4 . 

4) Recueillir de toutes les sources disponibles des infor* 
. . . 

mations de caractère technique, i fondées sur des études anté- 
, : .' 1 
rieures de la région, qui pourraient faciliter la détermi- 

.  .  
i : . .  _‘. i : . .  _‘. 

. , ,  ‘. . , ,  ‘. 
. ”  . ”  

nation des possibilités pratiques de rapatriement, reinstal- nation des possibilités pratiques de rapatriement, reinstal- ,. ,< ,. ,< ,. ,' ,. ,' , , I I 
Lation et releve~ent des réfugiés, Lation et releve~ent des réfugiés, 

', ', ., ., :;. :;. ,. ,. 
5) Etudier la,question et les méthodes pratiqyes de 5) Etudier la,question et les méthodes pratiqyes de I I . . .., I .., I 

payement de aompensation aux réfugiés qui d6ciden-t de he payement de aompensation aux réfugiés qui d6ciden-t de he ' i. ' i. 

/pas regagner /pas regagner 1 1 P P ': ': 
: : I I 

; .,? ; .,? 
'.$ '.$ 4 4 ,, ,, 



pas regagner leurs foyers, et pour les pertes ou domma- 

ges survenus à la propriété qui, Conformément aux prin- 
. 

cipas du droit international ou en équité, devraient 

faire l’objet de compensation par las Gouvernements ou 

las autorités responsables,, 
,, 

6) Eilaintenir des relations étroites avec le Secours 

des Nations Unies aux Rbf~ügiés de Palestine et organisa- 

tions affilieas, afin do tenir la Commission au courant 

des programmus de secours direct, 

B. COXPOSITION D’E $3 MISCION 

1) Xn raison du caractère hautement technique de la 
. / 

tache à entreprendre, 
. 

le choix du personnel devrait se 
‘ 

faire sur la basG de la compétence individuelle et des 
,’ 

q,ualif’icstions techniques, en ne tenant compte de la 

nationalité que dans la mesura oh cela se fait normale- 
1 

ment lors de la création de tout organisme des Nations 
. 

Unies. 

2) La mission doit être considkée comme une i’f’oroe 

d ‘opérationVt creée aux fins d'obtenir des résultats dé- 

termines par des méthodes scientifiques, dans les plus 

brefs délais possibles. Dans la cadre général des direo- 

tives de la Commission, la mi-,rion doit se trouver sous 

la surveillance directe d'un directeur ou chef, qui aura 

le pouvoir de choisir tous autres mGmbrGS du personnel 
$ ‘. 

qu’il jugera nf5ce ssaires & l~accomplisse~~ent de la tache, 
. : ‘. * . ! .: 

Le dircctcur fera ‘rapport à la Commission par l’intermé- 
:., .’ ,: ‘. 

diaire du Secrétaire Principal; toutes les désignations 
’ , 

de personnel supérieur se fGront avec l’approbation de 
. I 

la Commission et du Secretaire Principal. 1 


